
	La réglementation des 2 roues
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Type de machine Niveau sonore (dB)

moins de 80 cc 78

de 80 à 125 cc, tricycles et quadricycles à moteur 80

de 125 à 350 cc 83

de 350 à 500 cc 85

plus de 500 cc 86
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I) LES DIFFERENTS PERMIS DE CONDUIRE :
	Permis
	Caractéristiques véhicules
	permis
	conditions

	cyclomoteur 
	max 50cc et 45 km/h
	AM
	14 ans + ASSR1 et ASSR2 ou ASR

	Motocyclette légère (MTL)
	cylindrée de 50 cc à 125 cm3
puissance maxi 11kW (15cv)

rapport puissance/poids < 0.1 Kw/Kg
	A1 
	16 ans + ASR Ou permis B depuis 2 ans et 7h de formation

	moto
	Moto ; puissance maxi 35 kW (47.5 cv) ; rapport puissance/poids 0.2kW/kg maxi
	A2
	18 ans 

	
	Toutes autres motos
	A
	Après 2 ans de permis A2 et 7h de formation

	Scooter 3 roues
	Tricycle ; puissance maxi 15 kW maxi (20 cv)


	Permis A1, A2, A, B1
	ou permis B depuis 2 ans et 7h de formation

	
	Tricycle ; puissance supérieure à 15 kW


	A
	

	Quad
	Légers : Maxi 50 cc et 45 km/h maxi


	AM
	

	
	Lourds : plus de 50 CC et puissance maxi 15 Kw
	Permis B1
	16 ans

	1 ch (cheval  vapeur) = 736 W
	
	


Permis A mention automatique (Aa) moto et scooter sans limitation de cylindrée ou de puissanceA.

Permis A2 mention automatique (A2a) motos et scooters puissance maxi 35 kw et rapport puissance/poids maxi 0.2 kw/kg. 
Concrètement, il devient donc possible de passer un « permis gros scooter » alors qu’il fallait jusqu’ici passer le permis sur une moto à boîte mécanique, même pour conduire un scooter toute sa vie. Attention toutefois, pour avoir le droit de conduire une moto à boîte, il faudra repasser le plateau, à vous de voir si le petit effort supplémentaire au départ ne vaut pas le coup. La définition de « moto automatique » a changé et concerne toutes celles qui se passent de levier d’embrayage, donc y compris les FJR AS, Honda avec DCT, Mana etc.
II) LES PAPIERS OBLIGATOIRES :

1) L’attestation d’assurance
Attestation d’assurance mentionnant le nom et l’adresse complète du propriétaire, l’identification du véhicule, le nom et l’adresse de la compagnie d’assurance, les références du contrat et les dates de validité. Cette attestation est communément appelée “carte verte”.

2) Le certificat d’immatriculation (ancienne carte grise) 

[image: image3.emf]Ce certificat prouve que vous êtes le propriétaire du véhicule. On trouvera toutes les informations relatives à ce véhicule (puissance, genre, numéro de série…)
3) Normes de bruit :

L’unité de mesure du bruit est le décibel (dB). Cette mesure est donnée sur la carte grise. Par ailleurs le système d’échappement doit être homologué pour la machine sur laquelle il est monté.
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> Cuc e ajuste
- Rester fermement attaché

- Ne jamais glisser devant les yeux ou exercer de pression sur le front
- Ne pas obstruer la vision périphérique

- Ne pas géner le port de lunettes de vision

Et n'oubliez pas, votre casque doit impérativement étre remplacé aprés un choc violent

Bien utiliser et entretenir son casque

Afin de bénéficier de Ia meilleure protection, achetez toujours un casque neuf
Optimisez Ia protection offerte par votre casque

> fixez-le avec soin, la sangle devant toujours étre correctement attachée et serrée
> veillez 4 la qualité antirayures et antibuée de Ia visiére, pour une parfaite visibilté:
- portez le casque téte nue (sans casquette, bonnet...) pour optimiser votre protection
Pour lentretenir, utiisez exclusivement de I'eau savonneuse, jamais de solvant

Repérer les normes certifiées

APPROVED

Votre casque doit répondre a la norme européenne. Une étiquette blanche attestant du

type dhomologation ECE est cousue sur Ia jugulaire de maniére visible.

Les principales normes sont

 ECE 22-04 et ECE 22-05 suivies de Ia lettre P (Protective) pour les modéles intégraux
indique que la mentonnigre du casque répond au niveau de protection requis

+ ECE 22-05 PJ (Protective-Jet) pour les modéles dits « modulables » a Ia fois intégral et
«Jet » Seuls les casques modulables comportant une étiquette mentionnant P/J sont
utilisables en circulation en position ouvert ou fermé. Un casque modulable muni d'une
étiquette P ne peut pas étre utilisé en circulation en position ouvert

+ ECE 2205 J (Jet) pour les « jet »

La norme frangaise  une étiquette verte NF (cette norme tend a disparaitre. Une lettre

indique ensuite le niveau de protection offert par la mentonniére)
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4) L’équipement :
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Le port sur la tête d’un casque homologué et attaché est obligatoire. 

Votre casque doit répondre à la norme européenne. Une étiquette blanche attestant du type d’homologation ECE est cousue sur la jugulaire de manière visible. Il est à remplacer après un choc ou une chute ou tous les 5 ans.
· Les gants sont désormais également obligatoires et doivent être homologués. Choisissez des gants certifiés CE Équipement de protection individuelle (EPI).
· Les autres équipements non obligatoires mais fortement conseillés… : 

http://www.securite-routiere.gouv.fr/conseils-pour-une-route-plus-sure/special-deux-roues-motorises/l-equipement/l-equipement
Chapitre : Le véhicule 
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